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cette queslion, qui est venue s'imposer ä l'ordre du jour, offre des difficultes par-
ticulieies, nous prevoyonsque Padministration, dans Papplication des disposilions
de la loi projetee, fera parfois mainte expörience dösagreable, surtout lorsqu'il
s'agira de constater, ä l'occasion d'un nouveau produit, si ce dernier constitue un
«melange interdit». Neanmoins, il nous semble que l'on doit, dans la position
actuelle, ou bien s'exposer en toute connaissance de cause ä cetle eventualis, ou
bien se resoudre ä renoncer tout au moins au monopole de la fabrication de la

poudre de mine, cejque, pour les motifs developpes plus haut, nous ne saurions
conseiller.

En vous recommandant,;Monsieur le prösident et Messieurs, d'adopler le projet
de loi soumis ä vos deliberations, nous saisissons cetle occasion de vous renou-

veler l'assurance'de notre consideration distinguee.
Berne, le 13 novembre 1872.

Au nom du Conseil federal suisse
Le President de la Confederation:

WELTI.
Le Chancelier de la Confederation;

SCH1ESS.

A PROPOS DE L'HABILLEMENT.

Aa comite de la redaction de la Revue militaire, ä Lausanne,

Lausanne, le 20 novembre 1872.
Messieurs,

Le n° 21 de la Revue militaire du 9 novembre dernier annonce ä son lour
qu'une commission d'officiers supörieurs de differentes armes vient d'etre nommee
ä l'effet d'ölaborer, sous la direction du Departement militaire, des modifications
ä apporter au reglement sur l'habillement et l'öquipement de l'armee suisse.

A cette occasion nous croyons qu'il ne serait pas inopportun d'attirer 1'sltenlion
sur quelques desiderata d'un corps que l'on pourrait croire muet, tantil estmodeste
en ses röclamations et tant il fait peu parier de lui. II s'agit cependant d'un corps
dont le röle est bien grand et bien important dans l'armee et dont il est regrettable

que l'on meconnaisse en general l'importance vraiment serieuse — qui s'est

pourtant manifeslee assez fortement lors de la recente oecupation des frontieres. —
Je veux parier du corps de la cavalerie.

Bien que cette arme ne soit pas reprösenlöe au sein de la commission, loin de

nous la pensee que celle-ci n'apporte toule la sollicilude aux ameliorations
necessaires el ne soit prete ä remedier aux quelques inconvönients que presente
l'öquipement actuel. Neanmoins quelques-uns de ces inconvönients peuvent lui avoir
echappe et nous ne pouvons croire qu'il soit deplace de presenter au public militaire

qui s'interesse au döveloppement de notre cavalerie, ainsi qu'aux membres de
la commission sous les yeux desquels ces lignes pourraient tomber, quelques idöes
relatives ä la tenue acluelle et basees sur l'observation et l'experience qui nous
ont pleinement demontre les inconvenients qu'elle^offre.

Procedons avec ordre et examinons un instant la lunique acluelle. Ce vötement
large, ample, ä quatre poches, est fort pratique en service aclif et nous n'avons
qu'ä nous feliciter du progres qu'il realise en ce sens sur l'ancien frac qui, peut-
ötre plus ölöganl, elait trop collant et ofl'rait Pinconvenient de ne pas avoir de

poches, car celles qui exislaient dans les pans ne pouvaient pas justifier leur nom
dans le sens pralique.

En revanche le col rabatlu de la lunique actuelle prösente de nombreux
inconvenients. Ce col, pour ötre bien fait, exige une grande habilete de la pari du tail-
leur; or, comme la grande majorite de nos öquipements sont confectionnös par
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des tailleurs — ou möme des tailleuses — de village, ou par des ouvriers peu
experts, il en rösulte qu'il est toujours trop large, hors de mesure, qu'il baille
d'une fagon lamentable et, pour toules ces raisons, rend presque impossible l'usage
et le porler de la cravate militaire noire. II est vrai que les hommes qui ont du
goüt la remplacent par le col blanc, ce qui peut etre fort joli, mais ce qui esl loin
d'ölre pralique ainsi que chacun peut s'en convaincre dans un service actif et ce

qui, en derniöre analyse, n'est pas conforme ä l'ordonnance.
II serait donc desirable que le col rabaltu füt remplace par Ie col droit. II est

presque superflu d'ajouler que peu importe la couleur qu'on lui fera prendre.
Cependant il nous parait qu'un col de möme couleur que la lunique et revölu d'un
passepoil, offrirait l'avantage d'etre peu salissant et, partant, durable, puisque le

passepoil peut etre remplace facilement et ä peu de frais quand il sera defraichi.
On pourrait conserver le col rabaltu aux officiers, ce qui serait un petit signe

distinclif de plus, pröcieux pour la iroupe par le temps d'insignes microscopiques
qui court. En effet ce col n'offre pas les mömes inconvenients pour l'officier que
pour le soldat, les öquipements de l'officier elant en gönöral confectionnös par des
ouvriers plus experts.

La tunique actuelle offre un autre inconvenient plus grave encore et qui rösulte
d'une modilicalion survenue ullörieurement ä sa creation. Je veux parier de son
ampleur sur les hanches et ä la taille. En effet le reglement (*) dit que la tunique
doit ötre droite, sans taille, large ä la poitrine et aux hanches. Cela ötait bien
dans le temps oü le ceinturon se porlait sous la tunique; mais il n'en est plus
ainsi depuis l'introduction effeetive du mousqueton dans Parmement de la cavalerie.

En effet les nou\elles manoeuvres rösultanl de l'adoption de celle arme ont
nöcessitö la creation d'un ceinturon ä belieres mobiles et ä crocbeis, se porlant par
dessus la tunique. Cela estdevenu necessaire dans le double but de permetire 'le
suspendre le sabre ä la seile dans la manoeuvre des tirailleurs ä pied, et de porler
la carlouchiere. Or il rösulte necessairement de cette nouvelle mesure une seconde
correclion de la lunique en ce sens: tunique en deux parties, (jupe cousue), des-
sinant la taille, et munie de deux porte-eeinturons. C'esl ce que nous demandons.

Quant aux officiers, comme ils n'ont pas le mousqueton, ils continuerontä porler
le sabre sous la lunique; il n'y aurait donc aucune necessite ä en modifier la

forme qui serait de tout point maintenue pour eux. Nolre idee de distinetion de

grades, facile ä percevoir par le soldat, serait, de celte fagon, pleinement realisöe;
car le col rabaltu el le sabre porte sous la tunique seraienl des signes speciaux
auxquels le soldat reconnaitrait au premier coup d'ceil l'officier sans que celui-ci
en devint, en aucune fagon, plus visible pour l'ennemi.

Enfin, pour en finir avec la tunique, nous ne ferons que mentionner l'introduction

du passepoil et de quatre boutons derriere, au lieu de deux, marquant ä

peu prös, comme dans la tunique d'infanterie, la fin de palelettes passepoilöes.
Nous ne parlerons ögalement que pour memoire — car nous savons que la
commission s'en oecupe — de Putile inlroduction des numeros des compagnies sur les

palelettes neoessitöes par l'adoption du mousqueton el Paboliiion judicieuse de

l'öpaulette en iroHal brillant qui n'oftrait que des inconvenients, tels que de se
faire apercevoir de fort loin, d'exiger un entretien frequent, ele.

Quant au sarrau actuel, il rend de grands Services, mais sa lögerele l'empöehe
d'en rendre de plus grands encore, surlout en campagne ou simplement par un
temps froid. Pour obvier ä ce grave ineonvönient, nous aimerions voir adipler le

sarrau, modele autrichien, en drap gris de la couleur du pantalon. Ce vötement
plus chaud aurait le sörieux avantage d'ötre ä l'occasion une seconde tenue. 11

pourrail aussi bien se paqueier dans la couverture, et le paquetage n'en serait pas

(') Modifications au Reglement d'habillement. Arrötö födöral du 27 avril 1868,
page 77, lignes 6 et 7.
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sensiblement augmentö. Nous saisissons cetle occasion pour demander que le sarrau

ainsi modine devienne d'ordonnance pour les officiers, persuades que nous
sommes qu'ils verraient lous avec plaisir celle innovation; car ce vötement si

pratique et si commode pour les exercices de manege, d'escrime, etc., leur permet-
trait en oulre de conserver bien plus longtemps leur tunique dans Pölat de

proprete voulu. Les grades se marqueraient au collet par de petites eloiles ou par de

petits liserös d'argent qui pourraient aussi ölre placös sur l'avant-bras.
Quant au pantalon il n'y a rien ä changer. 11 serait toulefois bon et pratique de

bien indiquer dans le reglement que chaque homme doit en avoir deux paires.
Le pantalon de drap — dont l'usage est devenu presque general en depit du
reglement — serait definitivement supprimö et les deux pantalons exigess eraianl
ä fausses-bottes, ce qui est beaucoup plus pratique etdurable; ajoutons qu'ils
peuvent se paqueter aussi bien que le pantalon de drap.

Voilä, Messieurs, les quelques modifications que nous dösirerions vivement voir
s'introduire dans la tenue actuelle de la cavalerie. Ces modifications de details
peuvent paraitre au premier abord peu importantes; elles le sont cependant et
sont commandöes par les circonstances nouvelles oü nous nous trouvons et par
l'experience acquise.

En vous priant, Messieurs, d'excuser la longueur de celte communication, et
en vous remerciant de l'hospitalite que vous voulez bien lui aecorder, j'ai l'honneur

de vous presenter Passurance de ma consideration la plus distinguee
Un officier de cavalerie

BIBLIOGRAPHIE.
Les nouvelles armes ä feu portatives de guerre et les munitions ä leur usage,

etude critique par N. Libioulle. Paris. Tanera. 1872. 1 vol. in-18.
Ce volume, d'environ 420 pages, est des plussubslantiel. II donne la description

et le dessin de tous les principaux modöles existants d'armes ä feu portatives
nouvelles, fusils, carabines, mousquetons et revolvers II est clair, precis, complet
sans etre trop technique.

Voici le resume qu'il fait de Pölat acluel de l'armement europöen :

Angleterre.
Fusil d'infanterie, mod. 1871, Systöme Henry-Martini
Revolver,

Autriche.
Fusil d'infanterie, mod. 1867,
Mousqueton, mod. 1867,
Pistolet, mod. 1867,
Revolver, mod. 1870,

Baviöre.
Fusil d'infanterie, mod. 1869,
Mousqueton de cavalerie, mod. 1869,

Belgique.
Fusil d'infanterie mod. 1867,
Carabine, mod 1868,
Mousqueton de cavalerie, mod. 1871,

Dänemark.
Fusil d'infanterie, mod. 1867,

Espagne.
Fusil d'infanterie, mod. 1871,
Mousqueton de cavalerie, mod 1871,

France.
Fusil d'infanterie, mod. 1866,
Carabine, mod. 1866,

Hollande.
Fusil d'infanterie, mod. 1871, id. Beaumont.

id. Deane-Adams.

id.
id
id.
id.

Werndl.
Werndl.
Werndl.
Gasser.

id.
id.

Werder.
Werder.

id.
id
id.

Albini-Breendlin.
Terssen.
Comblain.

id. Remington.

id.
id.

Remington.
Remington.

id.
id.

Chassepot.
Chassepot.
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